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Description 

La  présente  invention  concerne  des  machines 
pneumatiques  portatives  du  type  comportant  un 
corps  muni  d'un  conduit  d'amenée  d'air  comprimé, 
des  moyens  moteurs  rotatifs  pneumatiques  (turbine 
ou  moteur  à  palette  par  exemple)  placés  dans  le 
corps,  actionnés  par  le  flux  d'air  comprimé  et  desti- 
nés  à  entraîner  en  rotation  un  outil,  un  dispositif  de 
régulation  ou  de  coupure  du  flux  d'air  alimentant  la 
machine  et  un  générateur  électrique  comprenant  un 
rotor  et  un  stator  installés  dans  le  corps.  Le  rotor 
est  apte  à  être  entraîné  mécaniquement  en  rotation 
par  les  moyens  moteurs  et  permet  la  création  d'éner- 
gie  électrique  à  partir  de  l'énergie  pneumatique  mo- 
trice  de  l'outil. 

L'invention  trouve  une  application  particulière- 
ment  importante,  bien  que  non  exclusive,  dans  le 
cas  particulier  des  visseuses,  perceuses,  tarau- 
deuses,  et  meuleuses  pneumatiques  portatives. 

On  connaît  déjà  des  machines  pneumatiques  du 
type  ci-dessus  défini.  Le  document  GB-A  1  211  1  33 
montre  une  machine  pneumatique  avec  un  circuit 
électronique.  Ledit  circuit  éléctronique  est  consti- 
tué  par  un  comparateur  entre  le  signal  fourni  par  un 
capteur  de  couple  de  sortie  et  une  valeur  de  consi- 
gne  et  il  commande  un  embrayage  électromagnétique 
interposé  entre  les  moyens  moteurs  rotatifs  et  le 
capteur  de  couple.  Une  telle  disposition  exige  un  em- 
brayage  et  un  capteur  de  couple,  qui  sont  comple- 
xes. 

Le  document  FR-A-2  523  891  concernant  une  ma- 
chine  penumatique  rotative  à  éclairage  incorporé, 
montre  une  machine,  qui  conforme  au  préambule  de 
la  revendication  1,  comportant  un  organe  rotatif  en- 
traîné  en  rotation  par  un  mécanisme  enfermé  dans 
un  carter  et  mû  par  de  l'air  comprimé.  Le  carter,  mu- 
ni  à  cet  effet  de  moyens  de  connexion  à  une  source 
d'air  comprimé,  comporte  un  générateur  électrique  à 
rotor  et  stator,  dont  le  rotor  est  entraîné  par  l'air 
comprimé  alimentant  le  mécanisme  de  la  machine.  Ce 
rotor  est  enfermé  dans  un  boîtier  solidarisable  du 
carter.  Le  générateur  alimente  des  moyens  d'éclai- 
rage  portés  par  le  boîtier  et  qui  permettent  à  la  ma- 
chine  de  travailler  dans  des  endroits  d'accès  diffici- 
le,  où  l'emploi  d'une  lampe  baladeuse  est  impossible. 
Cette  machine  ne  présente  néanmoins  qu'un  intérêt 
limité. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  une  machine 
pneumatique  portative  répondant  mieux  que  celles 
antérieurement  connues  aux  exigences  de  la  prati- 
que,  notamment  en  ce  qu'  elle  permet: 
-  Une  commande  et  un  contrôle  des  paramètres  du 
fonctionnement  de  la  machine  qui  ne  nécessitent 
pas  d'alimenter  celle-ci  par  une  énergie  autre  que 
celle  fournie  par  l'air  comprimé  moteur  ;  On  évite 
ainsi  l'encombrement  de  fils  supplémentaires  qui  ris- 
quent  de  plus  de  se  sectionner  avec  les  éventuels 
problèmes  de  sécurité  que  cela  peut  poser  ; 
-  Une  commande  et  un  contrôle  de  la  machine,  peu 
coûteux,  n'augmentant  pas  sensiblement  l'encombre- 
ment  de  cette  dernière,  qui  reste  ainsi  très  maniable; 
-  La  réalisation  d'un  grand  nombre  de  fonctions  jus- 
qu'àlors  peu  exploitées  par  les  constructeurs  du 
fait  des  difficultés  rencontrées  dans  leur  mise  en 

oeuvre.  Les  systèmes  intégrés  mécaniques,  tels 
que  limiteurs  de  couple,  régulateur  de  pression  et 
de  vitesse,  sont  en  effet  complexes  et  ont  des  per- 
formances  et  des  possibilités  limitées.  La  machine 

5  pneumatique  portative  selon  l'invention  va  notam- 
ment  permettre  une  mesure  et  une  régulation  de  la 
vitesse  de  rotation  de  l'outil,  le  serrage  par  l'outil  à 
un  couple  et  un  angle  prédéterminé  et  de  nombreu- 
ses  autres  fonctions  comme  il  sers  décrit  plus  loin, 

10  sans  nécessiter  d'armoire  électrique  extérieure 
d'encombrement  et  de  coût  élevé. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  notamment  une 
machine  pneumatique  portative  du  genre  ci-dessus 
défini,  conforme  à  la  partie  caractérisante  de  la  re- 

15  vendication  1. 
Un  mode  de  réalisation  avantageux  de  la  machine 

comporte  un  générateur  électrique  qui  fournit  un  si- 
gnal  représentatif  de  la  vitesse  de  rotation  des 
moyens  moteurs.  Le  circuit  électronique  de  comman- 

20  de  et  de  contrôle  de  la  machine  a  des  moyens  de  sé- 
lection  d'une  valeur  de  consigne  de  cettre  vitesse 
et  des  moyens  de  maintien  de  ladite  vitesse  à  cette 
valeur  de  consigne.  Une  application  de  ce  mode  de 
réalisation  particulièrement  intéressante  peut  être 

25  faite  aux  meuleuses,  ponçeuses  et  autres  machines 
dont  la  vitesse  de  rotation  est  fonction  de  la  pres- 
sion  exercée  par  l'opérateur  sur  le  support  à  usiner. 

Un  autre  dispositif  avantageux  présente  une  ma- 
chine  pneumatique  dont  le  générateur  électrique  dé- 

30  livre  un  signal  représentatif  de  la  position  angulaire 
des  moyens  moteurs  rotatifs  et  de  l'outil.  Le  circuit 
électronique  de  commande  et  de  contrôle  de  la  ma- 
chine  comprend  des  moyens  de  sélection  d'une  va- 
leur  de  consigne  de  la  position  angulaire  et  des 

35  moyens  d'arrêt  des  moyens  moteurs  lorsque  l'outil 
atteint  cette  valeur.  Cette  disposition  permet  le  vis- 
sage  d'une  vis  sur  un  support  d'élasticité  variable. 
Une  approche  approximative  permet  de  mettre  en 
contact  le  support  et  la  vis,  cette  dernière  étant  en- 

40  suite  tournée  d'un  angle  prédéterminé. 
Une  autre  machine  pneumatique  avantageux  est 

caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  coupure  d'air 
alimentant  la  machine  est  intégré  au  corps  de  ladite 
machine  et  comprend  des  moyens  aptes  à  transmet- 

45  tre  un  signal  représentatif  du  couple  exercé  par  les 
moyens  moteurs  rotatifs  au  circuit  électronique  de 
commande  et  de  contrôle.  Le  circuit  électronique 
comprend  des  moyens  de  sélection  d'une  valeur  de 
consigne  à  un  couple  maximum  de  l'arbre  de  sortie 

50  de  la  machine.  Lorsque  le  couple  a  atteint  la  valeur 
de  consigne,  l'air  est  coupé. 

Avantageusement,  le  circuit  électronique  com- 
prend  de  plus  des  moyens  propres  à  mesurer  l'ac- 
croissement  du  couple  pendant  le  serrage  en  fonc- 

55  tion  du  temps  ou  de  la  position  angulaire  des  moyens 
moteurs,  des  moyens  propres  à  comparer  (en  fonc- 
tion  de  la  forme  prévisible  de  la  courbe  anticipée  à 
partir  de  la  pente  de  l'accroissement  du  couple  que 
l'on  vient  de  mesurer)  la  valeur  du  couple  à  un  ins- 

60  tant  de  référence  to  avec  la  valeur  de  consigne  et 
en  déduire  le  temps  de  serrage  t  restant  ou  l'angle  a 
à  tourner  restant,  afin  d'arrêter  précisément  la  ma- 
chine  à  sa  valeur  de  consigne,  et  des  moyens  d'acti- 
vation  d'une  temporisation  ou  d'un  compte-tours  à 
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Dartir  de  cet  instant  t0  propre  à  arrêter  ladite  machi- 
ne  lorsque  ledit  temps  de  serrage  t  ou  ledit  angle  a  à 
:ourner  est  écoulé. 

De  telles  dispositions  permettent  d'arrêter  la  ma- 
chine  avec  une  très  grande  précision.  En  effet,  si 
a  coupure  d'air  comprimé  ne  se  fait  qu'au  moment  où 
a  valeur  de  consigne  est  atteinte,  il  existe  ou  peut 
sxister  un  léger  temps  de  latence  avant  l'arrêt  défi- 
nitif.  Ceci  entraîne  le  dépassement  de  la  valeur  de 
sonsigne. 

Avec  des  moyens  permettant  de  déterminer  les 
caractéristiques  de  la  courbe  de  montée  en  couple 
en  fonction  du  temps  ou  de  l'angle  donné  par  la  gé- 
nératrice  et  des  moyens  permettant  d'en  tenir  comp- 
te  pour  arrêter  la  machine,  on  peut  couper  l'air 
avant  d'atteindre  la  valeur  de  consigne  et  s'arrêter 
précisément  sur  cette  dernière. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  avantageux, 
on  prévoit  des  moyens  élastiques  connectés  entre 
les  moyens  moteurs  rotatifs  et  la  broche  sur  laquel- 
le  on  vient  fixer  l'outil.  Ces  moyens  permettent 
d'augmenter  le  temps  de  montée  en  couple  et  amélio- 
rent  ainsi  la  précision  de  serrage.  Ils  ont  un  rôle  dé- 
multiplicateur  qui  va  en  s'atténuant.  Ils  sont  par 
exemple  constitués  par  un  ressort  fonctionnant  en 
torsion  ou  en  compression,  ou  sont  constitués  par 
une  matière  élastique,  en  plastique  ou  autres.  Ces 
moyens  élastiques  sont  connus  en  soit. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les 
moyens  aptes  à  transmettre  un  signal  représentatif 
du  couple  exercé  par  les  moyens  moteurs  rotatifs 
comprennent  une  pièce  déformable  propre  à  immobi- 
liser  en  rotation  les  moyens  moteurs  et  supportant 
au  moins  un  capteur.  Ce  dernier  peut  être  du  type 
jauge  de  contrainte,  ou  encore  du  type  capteur  de 
pression  piezo-électrique  ou  autre. 

On  peut,  par  ailleurs,  avoir  recours  à  l'une  des 
dispositions  suivantes  : 
-  des  moyens  de  stockage  de  l'énergie  électrique 
délivré  par  le  générateur,  telle  qu'une  batterie  d'ac- 
cumulateurs,  du  type  cadmium  nickel  par  exemple, 
sont  intégrés  au  corps  de  la  machine  ; 
-  au  moins  un  écran  d'affichage  permettant  de  vi- 
sualiser  les  paramètres  de  fonctionnement  et/ou  de 
consigne  de  ladite  machine  est  fixé  sur  le  corps  ; 
-  le  circuit  électronique  de  contrôle  et  de  commande 
est  programmable. 
-  des  moyens  de  mémorisation  des  paramètres  de 
fonctionnement  de  la  machine  sont  connectés  au  cir- 
cuit  électronique  de  contrôle  commande.  Ils  sont 
portés  par  le  corps  de  la  machine  et  peuvent  être 
désolidarisables  du  corps,  ce  qui  permet  d'exploiter 
les  résultats  sans  immobiliser  pour  autant  la  machi- 
ne. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  d'un  mode  particulier  de  réalisa- 
tion  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif.  La  des- 
cription,  ainsi  que  celle  d'une  variante  préférée,  se 
réfère  aux  dessins  qui  l'accompagnent  dans  les- 
quels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  partielle- 
ment  en  coupe,  d'une  machine  selon  l'invention,  ser- 
vant  au  vissage  et  permettant  un  contrôle  du  couple 

de  serrage  et  de  la  position  angulaire  de  I  outil  ; 
-  La  figure  1a  est  une  vue  schématique,  partielle 

et  en  coupe  de  la  tête  d'une  machine  de  vissage  de 
la  figure  1  . 

5  -  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective,  partiel- 
lement  en  coupe,  d'une  variante  préférée  de  l'inven- 
tion  permettant  par  exemple  le  meulage  avec  régula- 
tion  de  la  vitesse  ; 

-  La  figure  3  est  un  bloc  diagramme  du  circuit  de 
1  0  contrôle  et  de  commande  de  la  machine  pneumatique 

portative  selon  l'invention. 

La  figure  1  montre  une  visseuse  à  main  avec  con- 
trôles  incorporés  du  couple  de  sortie  de  la  machine 

15  et  de  l'angle  de  serrage  de  l'outil  adaptable  à  la  bro- 
che  de  la  visseuse  réalisée  selon  l'invention.  Elle 
comporte  un  corps  1  qui  peut  être  en  plastique  dur 
ou  métal  ou  tout  autre  matériau  adéquat.  Un  conduit 
2  d'amenée  d'air  comprimé  permet  d'alimenter  la  ma- 

20  chine  et  d'entraîner  en  rotation  une  moteur  à  palette 
3.  Ce  moteur  à  palette  3  entraîne  par  l'intermédiaire 
d'un  réducteur  4  et  d'un  renvoi  d'angle  5,  l'outil  (non 
représenté).  Le  réducteur  est,  par  exemple,  du  type 
épicycloïdal. 

25  L'ensemble  moto-réducteur  3,  4,  est  monté  libre 
en  rotation  dans  le  corps  1  tenu  manuellement  par  un 
opérateur.  Un  générateur  électrique  6  comprenant 
un  rotor  7  et  un  stator  8  est  rendu  solidaire  de  l'axe 
9  du  moteur  à  palette  3  propre  à  entraîner  mécani- 

30  quement  en  rotation  le  rotor  7.  Un  dispositif  de  cou- 
pure  d'air  1  0  comprend  un  clapet  de  fermeture  1  1  ,  un 
électro-aimant  12  apte  à  être  actionné  par  un  circuit 
électronique  1  3  de  commande  et  de  contrôle  du  fonc- 
tionnement  de  la  machine  pneumatique.  Le  circuit  13 

35  est  incorporé  au  corps  1  et  alimenté  en  courant  déli- 
vré  par  le  générateur  électrique  6.  Ce  dernier  est 
agencé  pour  délivrer  des  signaux  représentatifs 
d'au  moins  un  paramètre  de  fonctionnement  utilisa- 
ble  par  le  circuit  13.  Une  commande  manuelle  12a 

40  (représentée  sous  forme  d'un  bouton  poussoir  dans 
la  figure  1  )  permet  d'ouvrir  une  vanne  d'alimentation 
61  en  air  comprimé,  placée  avant  le  clapet  1  1  ,  sur  l'ar- 
rivée  d'air  2.  Cette  commande  peut  également  et  par 
exemple,  se  présenter  sous  forme  d'un  levier  42 

45  (voir  figure  2). 
Dans  une  variante,  le  clapet  1  1  est  fermé  en  posi- 

tion  de  repos  et  la  commande  manuelle  1  2a  assurera 
son  ouverture  sans  vanne  d'alimentation  61  supplé- 
mentaire. 

50  La  figure  3  montre  un  bloc  diagramme  de  comman- 
de  et  de  contrôle  d'un  circuit  électronique  13  selon 
l'invention,  alimenté  par  le  générateur  électrique  in- 
corporé. 

Les  éléments  figurant  dans  ce  bloc  diagramme 
55  sont  réalisés  à  l'aide  de  composants  électroniques 

connus  en  soi,  discrets  ou  sous  forme  de  circuits  in- 
tégrés.  Ils  ne  nécessitent  donc  pas  d'explications 
particulières. 

Le  générateur  électrique  20  alimente  un  redres- 
60  seur  de  tension  23  et  délivre  également  directement 

des  signaux  représentatifs  des  paramètres  de  fonc- 
tionnement  de  la  machine  par  l'intermédiaire  d'un  di- 
gitaliseur  de  tension  21  et  d'un  compteur  d'impul- 
sions  22.  Le  redresseur  de  tension  23  est  connecté 

65  à  une  batterie  24  d'accumulateurs  intégrés  au 
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corps  1  de  la  machine,  placée  par  exemple  à  proximi- 
té  du  conduit  2  d'amenée  d'air  comprimé  de  la  machi- 
ne  (voir  fig.1).  La  batterie  24  permet  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  d'alimentation  stabilisée  25,  de 
fournir  de  l'électricité  à  des  capteurs  d'effort  26. 
Ceux-ci  peuvent  être  des  jauges  de  contrainte,  ou 
encore  des  capteurs  de  pression  du  type  piézo- 
électrique  ou  autre.  Ces  capteurs  sont  fixés  sur 
une  pièce  support  1  5  déformable,  propre  à  immobili- 
ser  en  rotation  le  moteur  à  palette  3  et  son  réduc- 
teur  4  associé.  Ils  sont  raccordés  au  circuit  élec- 
tronique  de  commande  et  de  contrôle  du  fonctionne- 
ment  de  la  machine  et  sont  aptes  à  fournir  un  signal 
représentatif  du  couple  exercé  par  la  turbine  3  sur 
la  pièce  déformable  via  un  amplificateur  de  tension 
27. 

Cet  amplificateur  27  de  tension  alimente  des 
moyens  de  visualisation  28  du  couple.  Par  Pintermé- 
deiaire  d'un  calculateur  29  ou  d'un  détecteur  de 
seuil  30,  l'amplificateur  27  attaque  I'  électro-aimant 
13  permettant  d'ouvrir  ou  de  fermer  le  clapet  11.  Le 
détecteur  de  seuil  30,  connecté  à  des  moyens  31 
fournissant  une  valeur  de  consigne  réglable 
(potentiomètre,  clavier,  ou  tous  moyens  permettant 
d'introduire  une  donnée  externe)  et  qui  peuvent  être 
raccordés  à  des  moyens  de  visualisation  32  de  la 
valeur  de  consigne,  permet,  en  comparant  avec  l'in- 
formation  provenant  de  l'amplificateur  de  tension 
27,  de  donner  une  instruction  de  commande  à 
l'électro-aimant  12. 

Ainsi,  lorsque  le  capteur  d'effort  indique  une 
valeur  égale  à  la  consigne  du  système  asservi,  une 
instruction  de  commande  est  donnée.  Dans  le  cas 
d'une  machine  dont  on  veut  limiter  à  une  valeur  maxi- 
mum  le  couple  appliqué  à  la  broche  de  travail  1  6,  il 
s'agit  de  la  fermeture  de  l'arrivée  d'air  comprimé. 

Mais  d'autres  cas  sont  possibles,  notamment 
lorsqu'on  veut  pratiquer  un  arrêt  de  l'outil  dans  une 
position  angulaire  déterminée  à  partir  d'un  précou- 
ple  de  serrage.  Auquel  cas  l'instruction  de  comman- 
de  attaque  alors  un  circuit  de  temporisation  (non  re- 
présenté).  Dans  une  variante  avantageuse  de  la 
machine  selon  l'invention,  des  moyens  60  de  mémori- 
sation  des  paramètres  de  fonctionnement  sont  con- 
nectés  au  circuit  électronique,  par  exemple  au  digi- 
talisateur  21  ,  à  l'amplificateur  de  tension  27  et/ou  au 
calculateur  29.  Ces  moyens,  portés  par  le  corps  de 
la  machine  peuvent  être  inclus  dans  un  boîtier  déso- 
lidarisable  du  corps. 

La  figure  2  montre  une  meuleuse  à  régulation  de 
vitesse  électronique  selon  l'invention.  Elle  com- 
prend  un  corps  40,  un  raccord  d'alimentation  41  en 
air  comprimé  qui  peut  par  exemple  être  du  type  rac- 
cord  rapide  et  une  commande  manuelle  42  re- 
présentée  sur  la  figure  sous  forme  d'un  levier,  mais 
qui  peut  être  un  bouton,  ou  tout  autre  moyen  connu. 
Une  électrovanne  43,  munie  d'une  vis  pointeau  44 
commandée  par  un  micro-moteur  51  alimenté  par  la 
génératrice  électrique,  permet  de  contrôler  le  débit 
d'alimentation  en  air  comprimé  du  moteur  à  palette 
45  qui  entraîne  la  rotation  de  la  broche  46  sur  la- 
quelle  vient  se  fixer  l'outil  (non  représenté). 

Le  fonctionnement  de  cet  électrovanne  43  est 
commandé  par  l'intermédiaire  du  circuit  électronique 
47  du  type  comprenant  au  moins  une  partie  des  élé- 

ments  de  la  figure  3.  Les  informations  sur  la  rotation 
de  la  broche  46  sont  données  à  l'électronique  à 
partir  de.  la  sortie  du  générateur  électrique  20.  Le 
digitaliseur  de  tension  21,  permet  de  fournir  un  si- 

5  gnal  représentatif  de  la  vitesse  de  rotation  de  la 
broche  en  cours  de  fonctionnement  à  des  moyens 
d'affichage  de  la  vitesse  33.  Une  horloge  34,  ali- 
mentée  ou  non  par  la  génératrice,  et  le  compteur 
d'impulsions  22  branché  à  la  sortie  du  générateur  20 

10  sont  connectés  à  des  moyens  35  de  maintien  à  une 
valeur  de  consigne  de  régulation  de  la  vitesse  sé- 
lectionnée  par  des  moyens  35a  et  sont  aptes  à  agir 
sur  la  vanne  43  pour  moduler  l'arrivée  d'air.  La  vi- 
tesse  de  la  machine  peut  alors  être  modifiée  dans  un 

15  sens  déterminé,  après  comparaison  de  la  vitesse 
mesurée  à  une  vitesse  de  référence  donnée  en  con- 
signe  à  l'électronique  par  les  moyens  de  sélection 
35a. 

Le  compteur  d'impulsion  22  permet  également  de 
20  délivrer  des  signaux  représenatifs  des  angles  de 

rotation  de  la  broche  de  sortie.  Par  l'intermédiaire 
du  calculateur  29  il  attaque  l'électro-aimant  13.  Ce 
calculateur  29  est  relié  à  des  moyens  de  sélection 
d'une  valeur  de  consigne  29a  de  l'angle  de  rotation 

25  recherché  et  peut  être  connecté  à  des  moyens 
d'affichage  29b  de  cet  angle.  Ainsi,  la  machine  est 
arrêtée  lorsque  l'angle  de  rotation  mesuré  devient 
égal  à  une  valeur  donnée  par  les  moyens  29a  de 
consigne. 

30  Lors  des  essais  de  rélisation  d'une  machine  selon 
l'invention,  une  précision  de  l'ordre  du  degré  a  pu 
être  obtenue.  L'outil  tourne  en  effet  très  lentement 
lorsque  l'on  effectue  une  rotation  angulaire  détermi- 
née  de  la  broche  ;  le  couple  exercé  étant  par  ailleurs 

35  suffisant,  la  coupure  de  l'air  comprimé  entraîne  un 
arrêt  quasi  immédiat. 

Afin  d'obtenir  un  arrêt  encore  plus  précis  de 
l'outil,  dans  une  position  correspondant  exactement 
à  la  valeur  de  consigne  fixée,  le  circuit  électronique 

40  13  peut  comprendre  des  moyens  de  mesure  70,  71 
propres  à  mesurer  l'accroissement  de  la  valeur  du 
couple  pendant  le  serrage  soit  en  fonction  du 
temps,  alors  par  exemple  fourni  par  l'horloge  34 
(liaison  non  montrée  sur  la  figure  3),  soit  en  fonction 

45  de  la  position  angulaire  des  moyens  moteurs  rotatifs 
donnés  par  le  compteur  d'impulsion  22  (liaison  non 
montrée  sur  la  figure  3).  Le  circuit  13  comprend  aus- 
si  des  moyens  de  calcul  72  connectés  aux  moyens 
de  sélection  31  d'une  valeur  de  consigne  et  aux 

50  moyens  de  mesure  70,  71  ,  lesdits  moyens  étant  pro- 
pres  à  calculer  en  fonction  de  la  forme  passée  de  la 
courbe  d'accroissement  du  couple  la  forme  prévisi- 
ble  de  cet  accroissement  et  d'en  déduire  à  partir 
d'un  temps  de  référence  t0  ou  d'un  angle  de  référen- 

55  ce  oto  le  temps  de  serrage  t  ou  l'angle  de  serrage  a 
à  tourner  restant  nécessaire  pour  atteindre  la  va- 
leur  de  consigne  (couple  ou  angle  de  serrage).  De 
tels  moyens  pour  mesurer  et  calculer  sont  connus 
en  soi  et  l'homme  du  métier  choisira  parmi  les  cir- 

60  cuits  intégrés  ou  discrets  du  commerce  les  éléments 
nécessaires  pour  les  réaliser. 

Des  moyens  74  pour  couper  l'alimentation  en  air 
comprimé  après  le  temps  t  ou  la  rotation  d'un  angle 
a,  connectés  aux  moyens  de  calcul  73,  assurent  in 
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fine  un  arrêt  précis  à  la  valeur  de  consigne  en  agis- 
sant  sur  l'électro-aimant  12. 

Afin  d'améliorer  encore  la  précision  quant  à  l'ar- 
rêt  à  la  bonne  valeur  de  consigne,  des  moyens  élas- 
tiques  5a  peuvent  être  rajoutés,  par  exemple  à  l'inté- 
rieur  du  corps  de  la  machine  à  proximité  du  renvoi 
d'jangle  5  comme  montré  schématiquement  sur  la  fi- 
gure  1  .  De  tels  moyens  élastiques  permettent  une  ro- 
tation  dfférentielle  entre  la  partie  9a  de  l'arbre  9  ri- 
gidement  reliée  aux  moyens  moteurs  rotatifs  et  la 
partie  9b  rigidement  reliée  à  l'outil  via  la  broche  16. 
Ces  moyens  élastiques  permettent  une  démultiplica- 
tion  avec  amortissement  qui  a  pour  résultat  d'aug- 
menter  le  temps  de  montée  en  couple  et  donc  d'amé- 
liorer  la  pression  du  serrage. 

Ces  moyens  élastiques  sont  constitués  de  façon 
connue  en  soi  et  ne  seront  pas  développés  plus  lon- 
guement. 

D'autres  éléments  peuvent  être  avantageuse- 
ment  ajoutés  à  ce  circuit  de  contrôle  et  de  comman- 
de  d'une  machine  pneumatique  selon  l'invention.  Par 
exemple,  un  système  50  permettant  la  progammation 
de  la  durée  du  serrage  dans  le  cas  où  la  machine  est 
une  visseuse.  Il  est  par  ailleurs  possible,  par  l'inter- 
médiaire  d'un  dispositif  52  de  changement  de  vites- 
ses,  de  modifier  les  paramètres  de  fonctionnement 
de  la  machine  par  exemple  pour  avoir  une  vitesse  de 
travail  différente. 

Le  fonctionnement  des  machines  réalisées  selon 
l'invention  est  expliqué  ci-après. 

L'air  comprimé  est  branché  sur  la  machine  par 
adaptation  d'un  raccord  sur  le  conduit  d'alimentation 
2  d'air  comprimé.  L'outil  est  alors  à  l'arrêt.  Par  ac- 
tion  sur  les  moyens  de  commande  12,  42,  (le  clapet 
de  fermeture  1  1  étant  ouvert  ou  la  vis  pointeau  44 
étant  préréglée  dans  une  position  déterminée),  l'air 
comprimé  alimente  les  moyens  moteurs  rotatifs  3,  45 
entraînant  le  réducteur  4  qui  fait  tourner  la  broche 
1  6,  46  sur  laquelle  est  adapté  l'outil.  Simultanément, 
les  moyens  rotatifs  3  entraînent  le  générateur  6  de 
courant,  qui  après  avoir  été  transformé,  est  stoc- 
ké,  par  exemple,  dans  la  batterie  24  qui  sert  à  l'ali- 
mentation  générale  du  circuit  de  contrôle-comman- 
de. 

Dans  le  cas  d'une  visseuse  et  au  préalable,  l'opé- 
rateur  aura  affiché  en  consigne,  par  l'intermédiaire 
des  moyens  31  (clavier,  potentiomètre,  ...)  la  valeur 
de  consigne  du  couple  maximum  auquel  il  veut  arri- 
ver  lors  du  serrage.  Le  vissage  de  la  vis  est  ensui- 
te  effectué  et  la  montée  en  couple  lors  du  serrage 
se  fait.  Lorsque  les  capteurs  d'effort  transmettent 
un  signal  représentatif  donnant  un  couple  de  valeur 
égal  à  la  valeur  de  consigne,  l'excitation  de  l'électro- 
aimant  13  provoque  la  fermeture  du  clapet  11  et  l'ar- 
rêt  de  la  machine. 

Dans  le  cas  du  fonctionnement  d'une  machine  ty- 
pe  meuleuse,  l'opérateur  affiche  la  vitesse  à  laquel- 
le  il  veut  effectuer  son  opération  de  meulage  par 
l'intermédiaire  des  moyens  35a  de  sélection  d'une 
valeur  de  consigne.  Lors  du  meulage,  l'état  de  sur- 
face  de  la  pièce  à  meuler,  la  pression  manuelle  exer- 
cée  par  l'opérateur,  et  l'état  de  l'outil  vont  varier. 
La  vitesse  de  rotation,  fonction  de  ces  paramètres 
va  donc  également  varier  et  permettre  alors  de  ré- 
guler  l'arrivée  d'air  en  agissant  par  l'intermédiaire 

des  moyens  de  régulation  35  sur  la  vanne  pointeau 
44  comme  précédemment  décrit,  par  action  sur  le  mi- 
cro-moteur  51. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
5  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nullement 

à  ceux  de  ces  modes  d'application  et  de  réalisation 
qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle  com- 
prend  par  exemple  des  moyens  qui  vont  permettre, 
notamment  dans  le  cas  des  visseuses  : 

10  -  le  vissage  de  vis  auto-perceuses  ou  auto-tarau- 
deuses,  dans  des  pièces  nécessitant  un  couple  de 
vissage  supérieur  au  couple  de  serrage, 
-  le  serrage  d'approche  à  vitesse  rapide  et  le  bloca- 
ge  de  la  vis  ou  de  l'écrou  à  vitesse  lente,  mais  à  cou- 

15  pie  supérieur, 
-  un  marquage  à  la  peinture  des  vis  ou  écrous  ser- 
rés, 
-  des  durées  de  serrage  programmables, 
-  des  changements  de  vitesses  automatiques. 

20  Pour  les  meuleuses,  taraudeuses,  et  perceuses  : 
-  en  plus  de  la  régulation  des  vitesses  de  rotation, 
une  programmation  de  vitesses,  notamment  pour 
avoir  un  démarrage  progressif. 

Grâce  aux  machines  selon  l'invention  une  meilleu- 
25  re  qualité  dans  le  travail  effectué  par  l'opérateur  et 

un  meilleur  contrôle  de  ce  travail  est  possible.  L'af- 
fichage  des  paramètres  de  fonctionnement  sur  la 
machine  permet  à  l'opérateur  de  s'adapter  aux  con- 
ditions  particulières  de  son  travail  en  permanence. 

30  On  peut  également  prévoir  sur  la  machine  des 
sorties  sur  lesquelles  vont  venir  se  connecter  des 
équipements  séparés.  Un  dialogue  entre  le  circuit 
électronique  de  contrôle  et  de  commande  incorporé 
de  la  machine  et  des  systèmes  55  de  traitement  ex- 

35  terne  de  données  (enregistrement  des  paramètres 
de  travail  par  exemple)  est  alors  possible.  Des  modi- 
fications  concernant  les  réglages  de  la  machine  elle- 
même,  ou  encore  l'asservissement  à  la  machine  d'un 
poste  fixe  sur  lequel  la  machine  portative  selon  l'in- 

40  vention  serait  montée  ou  plus  généralement,  son  uti- 
lisation  par  un  robot  sont  donc  tout  à  fait  envisagea- 
bles. 

A  titre  d'exemple,  on  peut  citer  le  recul  automati- 
que  d'une  perceuse  pour  le  débourrage  des  co- 

45  peaux  lorsque  le  couple  de  travail  atteint  une  valeur 
maximum  prédéterminée. 

Revendications 

50  1.  Machine  pneumatique  portative  comportant  : 
un  corps  (1)  muni  d'un  conduit  d'arrivée  d'air  compri- 
mé  (2),  des  moyens  moteurs  rotatifs  (3)  placés  dans 
le  corps,  actionnés  par  le  flux  d'air  comprimé  et  des- 
tinés  à  entraîner  en  rotation  un  outil,  un  dispositif  de 

55  coupure  (1  0)  du  flux  d'air  alimentant  la  machine,  un 
générateur  électrique  (6)  comprenant  un  rotor  (7)  et 
un  stator  (8)  installés  dans  le  corps,  le  rotor  (7) 
étant  apte  à  être  entraîné  mécaniquement  en  rota- 
tion  par  les  moyens  moteurs  rotatifs  (3),  caractéri- 

60  sée  en  ce  que  la  machine  pneumatique  comporte  de 
plus: 
-  un  circuit  électronique  de  commande  et  de  contrôle 
(1  3)  du  fonctionnement  de  la  machine  pneumatique  in- 
corporé  au  corps  (1  )  de  ladite  machine  et  alimenté  en 

65  courant  délivré  par  le  générateur  électrique  (6), 
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-  et  en  ce  que  le  générateur  (6)  est  agencé  pour  déli- 
vrer  directement  au  circuit  électronique,  en  plus  du 
courant  pour  l'alimentation  dudit  circuit  des  signaux 
représentatifs  d'au  moins  un  paramètre  de  fonction- 
nement  de  la  machine  utilisés  par  ledit  circuit,  pour 
la  commande  du  dispositif  de  coupure  du  flux  d'air  et 
le  contrôle  du  fonctionnement  de  la  maschine. 

2.  Machine  pneumatique  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  coupure  d'air 
(1  0)  alimentant  la  machine  est  intégré  au  corps  (1  )  de 
la  machine  et  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens 
(25,26)  aptes  à  transmettre  un  signal  représentatif 
du  couple  exercé  par  les  moyens  moteurs  rotatifs 
(3)  sur  l'outil  au  circuit  électronique  de  commande  et 
de  contrôle  (1  3)  du  fonctionnement  de  ladite  machi- 
ne,  et  en  ce  que  ledit  circuit  (13)  comprend  des 
moyens  de  sélection  (31)  d'une  valeur  de  consigne  à 
un  couple  maximum  de  sortie  desdits  moyens  mo- 
teurs  (3)  et  de  commande  (29)  du  dispositif  de  cou- 
pure  d'air  (10)  lorsque  le  couple  a  atteint  ladite  va- 
leur  de  consigne. 

3.  Machine  pneumatique  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  le  générateur  électri- 
que  (6)  est  agencé  pour  délivrer  un  signal  représen- 
tatif  de  la  position  angulaire  des  moyens  moteurs  ro- 
tatifs  (3)  et  de  l'outil,  et  en  ce  que  le  circuit  électroni- 
que  (1  3)  de  commande  et  de  contrôle  de  la  machine 
comprend  des  moyens  de  sélection  (29a)  d'une  va- 
leur  de  consigne  de  la  position  angulaire  de  l'outil  et 
de  commande  (29)  du  dispositif  de  coupure  d'air  (1  0) 
lorsque  la  position  angulaire  de  l'outil  atteint  ladite 
valeur  de  consigne. 

4.  Machine  pneumatique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  de  plus  des  moyens  (70,  71  )  de 
mesure  propres  à  mesurer  l'accroissement  de  la 
valeur  du  couple  de  sortie  des  moyens  moteurs 
pendant  le  serrage,  en  fonction  du  temps  ou  de  la 
position  angulaire  des  moyens  moteurs,  des  moyens 
de  calcul  (72,  73)  propres  à  déduire  de  l'accroisse- 
ment  dudit  couple,  la  forme  prévisible  ultérieure  de 
l'accroissement  du  couple  et  à  en  déduire,  à  partir 
d'un  temps  de  référence  t0  ou  d'un  angle  de  ré- 
férence  oto,  le  temps  de  serrage  t  ou  l'angle  a  res- 
tant  nécessaire  pour  atteindre  la  valeur  de  consi- 
gne  du  couple  et  des  moyens  (74)  d'activation  d'une 
temporisation  ou  d'un  compte-tours  à  partir  de  cet 
instant  t0  ou  de  cet  angle  ao  propre  à  arrêter  ladite 
machine  au  bout  du  temps  t  ou  de  la  rotation  de  l'an- 
gle  a. 

5.  Machine  pneumatique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  le  plus  des  moyens  élastiques 
démultiplicateurs  et  amortisseurs  du  couple  exercé 
par  les  moyens  moteurs  rotatifs  sur  l'outil  permet- 
tant  d'augmenter  le  temps  de  montée  en  couple  et 
d'améliorer  la  précision  du  serrage. 

6.  Machine  pneumatique  selon  la  revendication  1  , caractérisée  en  ce  que  le  générateur  électrique  (6) 
est  agencé  pour  fournir  un  signal  représentatif  de 
la  vitesse  de  rotation  des  moyens  moteurs  rotatifs 
(3)  et  en  ce  que  le  circuit  électronique  de  commande 
et  de  contrôle  (13)  de  la  machine  comprend  des 
moyens  de  sélection  (35a)  d'une  valeur  de  consigne 

de  la  vitesse  et  des  moyens  de  maintien  (35)  de  ladi- 
te  vitesse  à  ladite  valeur  de  consigne. 

7.  Machine  pneumatique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 

5  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  (24)  intégrés  de 
stockage  de  l'énergie  électrique  délivrée  par  le  gé- 
nérateur,  telle  qu'une  batterie  d'accumulateurs. 

8.  Machine  pneumatique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 

10  ce  qu'elle  comporte  au  moins  un  écran  d'affichage 
(28,  33,  29b,  32)  associé  au  circuit  électronique  de 
commande  et  de  contrôle  permettant  de  visualiser 
au  moins  un  des  paramètres  de  fonctionnement  de  la 
machine  ou  une  des  valeurs  de  consignes  à  respec- 

15  ter  dans  l'utilisation  de  la  machine,  ledit  écran  étant 
fixé  sur  le  corps  (1)  de  la  machine. 

9.  Machine  pneumatique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 
ce  que  le  circuit  électronique  de  contrôle  et  comman- 

20  de  est  programmable. 
10.  Machine  pneumatique  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  des  moyens  (60)  de  mémorisa- 
tion  des  paramètres  de  fonctionnement  de  la  machi- 

25  ne,  les  moyens  étant  portés  par  le  corps  (1  )  de  la  ma- 
chine. 

Claims 

30  1  .  Portable  pneumatic  machine  comprising:  a  body 
(1)  having  a  compressed  air  inlet  channel  rotary 
drive  means  (3)  located  within  the  body  actuated  by 
the  flow  of  compressed  air  and  arranged  for  rotat- 
ing  a  tool  device  (10)  for  cutting  off  the  air  flow 

35  feeding  the  machine  an  electric  generator  (6)  hav- 
ing  a  rotor  (7)  and  a  stator  (8)  located  within  the 
body  the  rotor  (7)  being  suitable  for  being  mechani- 
cally  rotated  by  the  rotary  drive  means  (3)  charac- 
terized  in  that  the  pneumatic  machine  further  com- 

40  prises: 
-  an  electronic  circuit  (13)  for  controlling  and  moni- 
toring  opération  of  the  pneumatic  machine  accommo- 
dated  within  the  body  (1)  of  said  machine  and  fed 
with  electrical  current  delivered  by  the  electric  gen- 

45  erator  (6) 
-  and  in  that  the  generator  (6)  is  arranged  for  di- 
rectly  delivering  to  said  electronic  circuit  in  addition 
to  the  current  for  feeding  said  circuit  signais  which 
represent  at  least  one  operating  parameter  of  the 

50  machine  the  signais  being  used  by  said  circuit  for 
controlling  the  device  cutting  off  the  air  flow  and 
monitoring  opération  of  the  machine. 

2.  Pneumatic  machine  according  to  claim  1  charac- 
terized  in  that  the  device  for  cutting  off  the  air  flow 

55  (1  0)  which  feeds  the  machine  is  integrated  within  the 
body  (1  )  of  the  machine  and  in  that  the  machine  com- 
prises  means  (25,  26)  suitable  for  transmitting  a  sig- 
nal  which  is  représentative  of  the  torque  exerted  by 
the  rotary  drive  means  (3)  on  the  tool  to  the  elec- 

60  tronic  circuit  (13)  which  contrais  and  monitors  opéra- 
tion  of  said  machine  and  in  that  said  circuit  (1  3)  com- 
prises  means  (31  )  for  selecting  a  set  value  of  a  maxi- 
mum  output  torque  of  said  drive  means  (3)  and  for 
controlling  (29)  the  air  eut  off  device  (10)  when  the 

65  torque  reaches  said  set  value. 
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3.  Pneumatic  tool  according  to  claim  1  or  2  charac- 
terized  in  that  the  electric  generator  (6)  is  con- 
structed  for  delivering  a  signal  which  represents 
the  angular  position  of  the  rotary  drive  means  (3) 
and  of  the  tool  and  in  that  the  electronic  circuit  (1  3)  5 
for  controlling  and  monitoring  the  machine  compris- 
es  means  (29a,  29)  for  selecting  a  set  value  of  the 
angular  position  of  the  tool  and  for  controlling  the 
air  flow  eut  off  device  (1  0)  when  the  angular  position 
of  the  tool  reaches  said  set  value.  1  0 

4.  Pneumatic  tool  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  daims,  characterized  in  that  it  further  com- 
prises  measuring  means  (70,  71  )  suitable  for  meas- 
uring  the  increase  of  the  value  of  the  output  torque 
of  the  drive  means  during  tightening  versus  time  or  15 
the  angular  position  of  the  drive  means  computation 
means  (72,  73)  suitable  for  deriving,  from  the  in- 
crease  of  said  torque  the  anticipated  shape  of  a  lat- 
er  increase  of  the  torque  and  to  dérive  from  a  set 
time  t0  or  a  set  angle  oto  the  tightening  time  t  or  the  20 
angle  ao  which  remains  necessary  for  reaching  the 
set  value  of  the  torque  and  means  (74)  for  enabling 
timing  means  or  means  for  counting  turns  from  that 
time  to  or  that  angle  oto  which  are  arranged  to  stop 
said  machine  after  time  t  or  rotation  of  angle  a.  25 

5.  Pneumatic  machine  according  to  any  one  of  the 
preceding  daims,  characterized  in  that  it  further 
comprises  résilient  means  for  demultiplying  and 
dampening  the  torque  exerted  by  the  rotary  drive 
means  on  the  tool,  whereby  the  time  duration  re-  30 
quired  for  the  torque  to  build  up  is  increased  and 
précision  of  the  tightening  action  is  improved. 

6.  Pneumatic  machine  according  to  claim  1  charac- 
terized  in  that  the  electric  generator  (6)  is  arranged 
for  delivering  a  signal  which  represents  the  rotation  35 
speed  of  the  rotary  drive  means  (3)  and  in  that  the 
electronic  circuit  (13)  for  controlling  and  monitoring 
the  machine  comprises  means  (35a)  for  selecting  a 
set  value  of  the  speed  and  means  (35)  for  maintain- 
ing  said  speed  at  said  set  value.  40 

7.  Pneumatic  tool  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  daims  characterized  in  that  it  comprises  inte- 
grated  means  (24)  for  storing  the  electric  energy 
delivered  by  the  electric  generator  means  such  as  a 
battery  of  accumulators.  45 

8.  Pneumatic  tool  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  daims,  characterized  in  that  it  comprises  at 
least  one  display  screen  (28,  33,  29b,  32)  associat- 
ed  with  the  electronic  circuit  for  displaying  the  val- 
ue  of  at  least  one  of  the  operating  parameters  or  50 
one  of  the  set  values  to  which  said  operating  param- 
eter  should  operate  during  use  said  screen  being 
fixed  to  the  body  (1)  of  the  machine. 

9.  Pneumatic  tool  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  daims  characterized  in  that  the  electronic  55 
control  and  monitoring  circuit  is  programmable. 

10.  Pneumatic  tool  according  to  any  one  of  the 
preceding  daims,  characterized  in  that  it  comprises 
means  (60)  for  storing  the  operating  parameters  of 
the  machine  said  means  being  carried  by  the  body  (1  )  60 
of  the  machine. 

Patentansprùche 

1  .  Tragbare  pneumatische  Maschine  mit  einem  mit 
einer  Zuleitung  (2)  fur  komprimierte  Luft  versehe- 
nen  Kôrper  (1),  mit  innerhalb  des  Kôrpers  angeord- 
neten  Rotationsmotoren  (3),  welche  durch  den  FluB 
der  komprimierten  Luft  angetrieben  werden  und  zum 
Rotationsantrieb  eines  Werkzeuges  vorgesehen 
sind,  mit  einer  Trennvorrichtung  (1  0)  fur  den  die  Ma- 
schine  speisenden  LuftfluB,  mit  einem  elektrischen 
Generator  (6)  mit  einem  Rotor  (7)  und  einem  Stator 
(8)  innerhalb  des  Kôrpers,  wobei  der  Rotor  (7)  me- 
chanisch  in  Rotationsbewegung  durch  die  Rotations- 
motoren  (3)  antreibbar  ist,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  pneumatische  Maschine  auBerdem  eine 
elektronische  Schaltung  (13)  zur  Steuerung  und 
Kontrolle  der  Funktion  der  pneumatischen  Maschi- 
ne  aufweist,  welche  in  den  Kôrper  (1)  der  Maschine 
integriert  ist  und  vom  elektrischen  Generator  (6)  mit 
Strom  gespeist  wird,  und  daB  der  Generator  (6)  mit 
der  elektronischen  Schaltung  und  auBerdem  mit  dem 
Strom  zur  Speisung  dieser  Schaltung  zur  direkten 
Lieferung  von  Signalen  ausgebildet  ist,  welche  we- 
nigstens  fur  einen  von  der  Schaltung  gebrauchten 
Funktionsparameter  der  Maschine,  insbesondere 
fur  die  Steuerung  der  Trennvorrichtung  fur  den 
LuftfluB  und  fur  die  Funktionskontrolle  der  Maschi- 
ne,  reprâsentativ  sind. 

2.  Pneumatische  Maschine  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  die  Maschine  spei- 
sende  Lufttrennvorrichtung  (10)  in  den  Kôrper  (1) 
der  Maschine  integriert  ist  und  daB  die  Maschine 
Mittel  (25,  26)  zum  Ûbertragen  eines  Signais  zur 
elektronischen  Schaltung  der  Steuerung  und  Funk- 
tionskontrolle  (13)  der  Maschine  aufweist,  wobei 
das  Signal  fur  das  von  den  Rotationsmotoren  (3) 
auf  das  Werkzeug  ausgeûbte  Moment  reprâsenta- 
tiv  ist,  und  daB  die  Schaltung  (13)  Mittel  (31)  zur 
Auswahl  eines  Arbeitswertes  mit  einem  maximalen 
Ausgangsmoment  aus  den  Motoren  (3)  und  Mittel 
(29)  zur  Steuerung  der  Lufttrennvorrichtung  (10) 
aufweist,  wenn  das  Moment  den  Arbeitswert  er- 
reicht  hat. 

3.  Pneumatische  Maschine  nach  Anspruch  1  oder 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  elektrische  Ge- 
nerator  (6)  zur  Lieferung  eines  Signais  ausgebildet 
ist,  welches  fur  die  Winkelstellung  der  Rotationsmo- 
toren  (3)  und  des  Werkzeuges  representativ  ist, 
und  daB  die  elektronische  Schaltung  (13)  zur  Steue- 
rung  und  Kontrolle  der  Maschine  Mittel  (29a)  zur 
Auswahl  eines  Arbeitswertes  fur  die  Winkelposition 
des  Werkzeuges  und  Mittel  (9)  zur  Steuerung  der 
Lufttrennvorrichtung  (10)  aufweist,  wenn  die  Win- 
kelposition  des  Werkzeuges  den  Arbeitswert  er- 
reicht. 

4.  Pneumatische  Maschine  nach  einem  der  vor- 
angehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  dièse  auBerdem  MeBeinrichtungen  (70,  71)  zum 
Messen  der  Zunahme  des  Momentenwertes  am 
Ausgang  der  Motoren  wâhrend  der  Kupplung  in  Ab- 
hângigkeit  von  der  Zeit  oder  der  Winkelstellung  der 
Motoren,  Rechenelemente  (72,  73),  die  geeignet 
sind,  von  der  Zunahme  des  Momentes  die  letzte 
vorgesehene  Form  der  Zunahme  des  Momentes  ab- 
zuziehen  und  davon  ausgehend  von  einer  Refe- 
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renzzeit  t0  oder  einen  Referenzwinkel  ao  die  Kupp- 
lungszeit  t  oder  den  Winkel  cto  abzuziehen,  welche 
notwendig  zum  Erreichen  des  Arbeitswertes  des 
Momentes  bleiben,  und  Mittel  (74)  aufweisen  zur 
Aktivierung  einer  Verzôgerung  oder  eines  Dreh-  5 
zahlmessers  ausgehend  von  dem  Zeitpunkt  t0  oder 
dem  Winkel  ao,  wobei  die  Mittel  geeignet  sind,  die 
Maschine  beim  Erreichen  der  Zeit  t  oder  des  Rotati- 
onswinkels  a  anzuhalten. 

5.  Pneumatische  Maschine  nach  einem  der  vor- 
angehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  dièse  auBerdem  elastische  Untersetzungs-  und 
Dâmpfungsmittel  fur  das  von  den  Rotationsmotoren 
auf  das  Werkzeug  ausgeùbte  Moment  aufweisen, 
welche  eine  Zunahme  der  Zeit  des  Momentenan-  15 
stiegs  und  eine  Verbesserung  der  Pràzision  der 
Kupplung  erlauben. 

6.  Pneumatische  Maschine  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  der  elektrische  Genera- 
tor  (6)  zur  Lieferung  eines  Signais  ausgebildet  ist,  20 
welches  repràsentativ  fur  die  Rotationsgeschwin- 
digkeit  der  Rotationsmotoren  ist,  und  daB  die  elek- 
tronische  Schaltung  (13)  zur  Steuerung  und  Kontrol- 
le  der  Maschine  Mittel  (35a)  zur  Auswahl  eines  Ar- 
beitswertes  fur  die  Geschwindigkeit  und  Mittel  (35) 
zur  Aufrechterhaltung  dieser  Geschwindigkeit  mit 
dem  Arbeitswert  aufweist. 

7.  Pneumatische  Maschine  nach  einem  der  vor- 
angehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  dièse  integrierte  Mittel  zur  Speicherung  von  30 
vom  Generator  gelieferter  elektrischer  Energie 
aufweist,  z.B.  in  Form  einer  Akkumulatorbatterie. 

8.  Pneumatische  Maschine  nach  einem  der  vor- 
angehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  dièse  wenigstens  einen  Anzeigebildschirm  (28,  3 
33,  29b,  32)  aufweist,  welcher  mit  der  elektroni- 
schen  Schaltung  zur  Steuerung  und  Kontrolle  ver- 
bunden  ist  und  wenigstens  einen  der  Funktionspara- 
meter  der  Maschine  oder  einen  der  wâhrend  des 
Gebrauchs  der  Maschine  einzuhaltenden  Arbeits-  40 
werte  anzuzeigen  erlaubt,  wobei  der  Bildschirm  an 
dem  Kôrper  (1)  der  Maschine  angeordnet  ist. 

9.  Pneumatische  Maschine  nach  einem  der  vor- 
angehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  elektronische  Schaltung  zur  Kontrolle  und  45 
Steuerung  programmierbar  ist. 

1  0.  Pneumatische  Maschine  nach  einem  der  vor- 
angehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  dièse  Speichermittel  (60)  fur  die  Funktionspara- 
meter  der  Maschine  aufweist,  welche  vom  Kôrper 
(1  )  der  Maschine  getragen  sind. 
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